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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXI* Annee. N° l 15 Mars 1886

Le service des ordres et des rapports.

Frappe du peu de developpements contenus dans nos
reglements, sur tout ce qui a trait au service si important des ordres
et des rapports, nous avons entrepris de chercher ä combler
cette lacune et dans ce but nous avons Joint aux resultats de
notre modeste expörience personnelle, des renseignements
puises dans la litterature militaire.

Et encore, lorsque nous parlons de notre expörience, ne
s'agit-il que des quelques fruits que l'on peut recolter dans
une carriere parcourue ä travers la vie de caserne et des

manoeuvres pacifiques. Quant aux enseignements de la guerre,
c'est au-dehors que nous avons du les chercher; citons en
particulier l'ouvrage de Cardinal de Widdern « Befehlsorganisation

», oü nous avons trouve une mine abondante en
preeeptes, en exemples et en conseils '.

Considerations generales.

Au premier abord et sans avoir approfondi le sujet si vaste
des ordres et des rapports, on peut se demander s'il est
reellement bien difficile pour un superieur de donner et de faire
transmettre ses ordres, bien difficile pour un subordonne de
les executer et de faire rapport sur leur execution.
Independamment de la valeur strategique et tactique de ces
Communications entre les chefs superieurs et införieurs, qui ne peut
dependre que de leurs aptitudes, de la pratique, du talent ou
du genie, il y a dans tout ce mecanisme, dans tous ces rouages
qui composent le Systeme des ordres, une teile quantite de

regles ä suivre, de formes ä observer, de precautions ä prendre,

que l'on ne tarde pas ä se convaincre que c'est un vaste
domaine que l'on a devant soi; le parcourir en en etudiant
les diverses parties, constitue non seulement une recherche

1 Pendant que nous etions oecupe ä mettre au net nos notes a paru en
projet l'instruction pour les etats-majors de corps de troupes combines ;

nous avons modifie et complete notre travail pour le rapprocher de Ja dite
instruction, qui subira sans doute encore des modifications avant son adoption
definitive.
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interessante au point de vue de l'histoire de la guerre, mais
encore une urgente necessite pour tout officier qui veut
prötendre au commandement et ä la direction des Operations d'un
corps de troupes.

Que deviendraient, en effet, une armee bien manceuvriere,
bien commandee, des chefs possedant de saines notions de

tactique, si ces derniers se bornaient ä faire executer, chacun
ä sa fantaisie, des evolutions et des marches, sans que tous
ces mouvements, corrects en eux-memes, fussent relies
ensemble en vue d'un but unique au moyen de la diseipline
des ordres. Teile a ete, plus ou moins, la maniere de
combattre d'epoques bien loin de nous ; deux troupes en presence
cherchaient a faire faiblir l'advorsaire, peut-etre ä le deborder
sur une de ses ailes, et la victoire finissait par appartenir au
plus tenace, au plus ferme ou au plus fougueux.

Mais comment imaginer un corps de troupes moderne,
manceuvrant sans que son chef ait regle par ses dispositions tout
ce qui concerne la marche, les subsistances, les munitions, le
logement, la place ä occupee par ses bataillons et par les
autres armes, leur entree en ligne successive, l'intervention
des reserves, le renforcement d'un point faible, sans qu'il soit
informe des peripeties du combat sur les diverses parties de
son front, sans qu'il donne de nouvelles instructions reclamees

par l'intervention de faits nouveaux ou imprevus
A quoi serviraient meme les ordres rögulierement donnes,

si leur transmission est conflee ä un intermediaire qui n'en
comprend pas la portee, qui, les saisissant mal, les traduira
mal au destinataire ; si enfin celui-ci ne les regoit que tardi-
vement, ne les approfondit pas et les execute mal

Plus les armees deviennent nombreuses, ainsi que c'est le
cas actuellement, moins les chefs peuvent, par leurs propres
yeux, se tenir au courant de la marche d'une action. Si
neanmoins on obtient de ces multitudes une cohösion plus grande
qu'autrefois entre leurs differentes parties constitutives, si
malgre l'etendue de leur front ou leur profondeur, une precision

presque mathematique regle leur marche et leurs mouvements,

c'est qu'il y a un fil tenu qui les relie : les ordres.
Autant il importe que ce lien soit solide et maintienne uni

le faisceau forme par les differents corps de l'armee ou de la
division, autant il faut se tenir en garde contre 1*exces et
öviter que le lien ne devienne une entrave, qu'il ne gene la
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liberte des mouvements, qu'il ne paralyse l'initiative. C'est
affaire de tact de la part du commandant en chef d'apprecier
jusqu'oü doit s'etendre sa sollicitude, sa prevoyance, son autorite.

Mais encore faut-il que .le commandant lui-meme soit
libre d'agir et ne soit pas condamne ä subir la pression d'ele-
meats etrangers ä la conduite d'une campagne militaire; parfois

il arrive que le souverain, que le ministere s'immiscant
dans ce domaine et y apportant les preoccupations de la
politique et de la diplomatie, paralyse la volonte du chef de l'armee
et compromette le resultat vise. Tout autre est la Situation si
le souverain est lui-meme bomme d'epee. C'est ce que Clause-
witz fait remarquer dans son ouvrage sur la guerre, en citant
comme exemple remarquable de la reunion en une personne
de la double direction de la guerre et de la politique Frederic

II, Napoleon Ier, et nous pouvons ajouter l'empereur d'Al-
lemagne. Au contraire, on connait l'influence fächeuse du
conseil aulique autricbien pendant les guerres du premier
empire, du conseil de guerre de Paris vis-ä-vis de Moreau et
de Jourdan, et, en 1870, celle du ministere francais et, dit-on,
de l'imperalrice Eugenie. Le mal est aggrave encore si les
representants des preoccupations politiques, non contents de
dicter leurs ordres ä distance, accompagnent l'armee et inter-
viennent ä chaque instant dans la direction de la campagne
ou de la bataille; tel fut le cas des conseillers russes et
autrichiens en 1805, avant Austerlitz. Blücher, au contraire, fut
heureux dans l'automne de 1813, gräce ä l'independance qui
lui fut laissee par les princes et les diplomates.

Independamment des considerations ci-dessus, le service
des ordres se heurte ä d'autres difficultes, lorsque l'armee se

compose non de quelques divisions, mais de plusieurs corps
d'armee, groupes eux-memes en deux ou trois armees, et
lorsque le theatre de la guerre s'etend sur plusieurs regions,
comme en 1870-1871.

Observer la plus grande uniformite dans la transmission des

ordres, de maniere ä eviter les erreurs, les confusions ; ne
pas trop donner d'ordres et seulement dans la limite de ce qui
est strictement necessaire pour faire executer les decisions
prises, selon l'idee generale. Ne pas restreindre rindependance,

la liberte d'aetion des commandants dans les dispositions

qu'ils ont ä prendre pour executer les decisions du
grand quartier general ; leur laisser le soin des resolutions
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que les circonstances speciales du terrain, des forces en
presence, etc., leur permettent de prendre avec plus de connaissance

de cause; ne pas trop disposer (nicht viel zu disponiren),
mais d'autant plus soigneusement tenir les corps au courant
de l'orientation generale des troupes amies et ennemies, ainsi
que des täches qui leur sont attribuees, telles sont les regles
qui paraissent avoir ete adoptees par l'armee allemande dans
Tepoque contemporaine.

Observons toutefois qu'ä ces preeeptes, oü l'autorite du
superieur et la liberte de l'inferieur s'equilibrent si bien, il
faudrait, dans une armee de milices, apporter quelques
derogations en ce sens que, ses parties constitutives etant moins
solidement reliees entre elles, ses chefs etant moins rompus
ä leur metier et aux experiences d'une campagne serieuse, Ja

main, la volonte du commandant en chef devrait s'y faire
sentir avec plus d'energie que dans une armee permanente.

Examinons maintenant quels sont dans une armee, et
specialement dans la nötre, les facteurs necessaires au fonetionnement

regulier du mecanisme des ordres.

CHAPITRE PREMIER

Organisation du service des ordres et rapports.

Ce service se transmet du haut en bas et du bas en haut de
l'echelle hierarchique; il revet donc deux formes principales :

les ordres et les rapports.
On pourrait comparer les ordres au sang arteriel, qui partant

du coeur s'en va porter la vie, le mouvement et une
impulsion reguliere ä tout l'organisme, tandis que les rapports
seraient le sang veineux venant se retremper ä la source,
charge de tout ce qu'il a recueilli sur le fonetionnement des
divers organes.

L'instruction pour l'etat-major general de l'armee federale,
projet de 1878, debute par l'indication suivante : « L'etat-
» major general est specialement charge de transformer en
s ordres les vues et les idees du commandant en chef et cela
» non seulement en transmettant aux troupes ces ordres,
» mais en elaborant toutes les mesures de detail pour en evi-
» ter le soin au commandant.

» L'etat-major a, en outre, ä assurer le maintien de tout ce
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» qui est necessaire ä l'armee en vue de son bien-etre mate-
» riel et de sa capacite ä tenir campagne. »

Le gönerai.

A la tete de l'etat-major est le general, nomme par l'Assemblee

federale ; il regoit du Conseil federal les instructions sur
le but ä atteindre et les forces militaires necessaires sont
mises ä sa disposition.

Des ce moment, il agit de son propre chef, sans dependre
pour les Operations strategiques et tactiques des autorites
politiques. C'est ce qui resulte des pouvoirs que lui confere l'article

24*2 de l'organisation militaire (art. 238 et suivants Organisation

militaire) et ce qui est conforme aux enseignements de
l'histoire.

Le chef d'ötat-major.

Propose par le general et nomme par le Conseil federal, le
chef d'etat-major general est le subordonne immediat et le
bras droit du commandant en chef. II a sous ses ordres les
subdivisions de l'etat-major general. II traduit en ordres les

projets et directions du general pour tout ce qui a trait aux
mouvements, dislocations et emploi des troupes. Ces ordres,
signes par lui, sont distribues au nom du general, aux
commandants cles divisions et des corps detaches et c'est lui qui
recoit leurs rapports.

Les subdivisions de l'ötat-major general.

1. Subdivision d'ötat-major general. Elle est sous la direction

du sous-chef d'etat-major et forme trois sections :

a) La chancellerie ;

b) La section des Operations ;

c) La section de geographie et des archives.
Le chef de cette subdivision repartit aux sections les ordres

recus du chef d'etat-major general.
La chancellerie soigne entr'autres l'envoi des ordres et la

reeeption des rapports; la seclion des Operations redige les
ordres et les dispositions de marches, dislocations, combats,
subsistances, travaux et exercices ; les rapports lui sont transmis;

la section geographique est chargee de repartir les cartes,
des memoires, de la statistique, de l'etude des organisations
militaires etrangeres.



94 REVUE MILITAIRE SUISSE

Parmi les autres subdivisions de l'etat-major general qui
ont ä s'oecuper du service des ordres et des rapports, men-
tionnons :

La subdivision de l'adjudance. Placee sous la direction de

l'adjudant-general, eile se compose de deux sections : celle
du commandant du quartier-general et celle du service de

l'armee; cette derniere est chargee de la distribution des

ordres et de la reeeption des rapports concernant le service

proprement dit des troupes.
Par les soins de l'etat-major, les ordres parviennent aux

divisionnaires, qui, ä leur tour, les transmettent par leur chef
d'etat-major aux brigades et qui reeoivent de celles-ci les

rapports.

Si un divisionnaire est appele ä composer un detachement
forme de divers corps, ses ordres sont adresses directement
au commandant de ce detachement.

Le divisionnaire etant responsable des ordres qui emanent
de lui, par Fintermediaire de son chef d'etat-major, celui-ci
doit les transmettre avec la mention : Par ordre du
divisionnaire.

Lorsque cela est possible, le divisionnaire reunit chaque
jour ä un rapport, les officiers de son etat-major et les chefs
des corps qui lui sont subordonnes ou leurs representants.
C'est lä qu'il distribue ses ordres, instructions, et qu'il decide
sur les questions et rapports qui lui sont soumis.

Outre son chef d'etat-major, le divisionnaire a aupres de
lui ses adjudants qui sont charges de la transmission des
ordres. Dans la brigade d'infanterie, le brigadier est place sous
les ordres directs du divisionnaire et c'est ä lui qu'il fait
rapport.

II emet tousles ordres de brigade et les signe; il les fait
adresser aux commandants des regiments et des corps attaches

ä la brigade et recoit leurs rapports. II en est de meme
pour le lieutenant du train, aussitöt que celui-ci dirige le
premier echelon de munitions comme detachement independant.

Sous les ordres du brigadier se trouvent pour le service des
ordres et rapports, l'officier d'etat-major de la brigade et
l'adjudant. Le premier redige les ordres et, s'il les signe, c'est
avec la mention : par ordre ou par commission du brigadier.
Le brigadier d'artillerie est de meme sous les ordres directs
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du divisionnaire et demeure, ainsi que son etat-major, aupres
du quartier-general de la division. Par son chef d'etat-major,
il communique ses ordres et instructions ä ses regiments et
au parc de division. II recoit tous les rapports de munitions
et de materiel des corps.

Les fonctions de son chef d'etat-major et de ses deux
adjudants sont semblables ä Celles des fonctions correspondantes
de la brigade d'infanterie.

CHAPITRE II

Organisation des bureaux pour le service des ordres et rapports.

Le projet d'instruction pour les etats-majors, dans son
chapitre du service des bureaux, caracterise comme suit les
conditions d'une bonne liquidation cles affaires : Rapidite et ponc-
tualite dans l'expedition, personnel sür et discret.

Si possible, le bureau sera etabli dans la maison habitee par
le chef d'etat-major ou pour les etats-majors införieurs dans
celle oü le commandant a son quartier.

Pour la surveillance du bureau, on designera pour chaque
demi-journee un officier de jour, tenu de ne pas s'eloigner;
sinon on se bornera ä fermer le local pendant la nuit et ä

placer un planton ä la porte.
L'officier de jour veille au maintien de l'ordre; par ses

soins quelques chevaux d'ordonnances sont selles et prets ä

partir. De nuit, il ouvre la correspondance et, si besoin est,
reveille le chef d'etat-major ; il procede de meme pendant le
jour, en cas d'absence de ses superieurs.

Pour la redaction d'ordres importants ou qui doivent etre
tenus secrets, on n'emploiera que des officiers.

Les correspondants de journaux autorises ä recevoir des
Communications sont sous la surveillance d'un officier qui ne

permettra l'envoi de correspondances ou de telegrammes
qu'apres les avoir fait approuver.

Les bureaux doivent grouper les pieces dans quatre dos-
siers :

1° Pieces ä soumettre au commandant ou ä signer par lui.
2° Pieces ä enregistrer et ä expedier.
3° Pieces concernant les affaires en suspens.
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4° Pieces relatives aux affaires liquidees.
Quant aux pieces qui parviennent ä l'etat-major, elles sont

recues par le chef d'etat-major ou par la chancellerie et trans-
mises au destinataire aprös avoir ötö inscrites au Journal de

correspondance.
S'agit-il de pieces dont le contenu concerne plusieurs

personnes ou commandements, il est recommande de faire circu-
ler le document original annote, plutöt que d'en faire autant
de copies qu'il y a de destinataires; au prealable, le texte sera
resume dans le Journal de correspondance.

Les minutes des pieces ä expedier sont conservees, les

expeditions copiees et enregistrees au Journal de correspondance

par la chancellerie ou le bureau du chef d'ötat-major.
Remarquons une fois pour toutes que le travail qui, pour

l'ötat-major de l'armee, incombe ä la chancellerie, est du
ressort du chef d'ötat-major et de son bureau pour les ötats-
majors införieurs.

Le service des ordres dans les bureaux d'un ötat-major
exige un certain nombre de livres et de dossiers; ce sont,

entre autres :

1° Le Journal de correspondance; resume des lettres expödiöes

et recues.
2° Le Journal d'expödition, qui sert de contröle pour les

lettres expediees, l'heure et le mode de transport.
II n'est prescrit que pour les ötats-majors cl'armee et de

divisions; dans les bureaux de corps moins considörables, le
Journal de correspondance suffit.

3° La registrature, soit le classement, dans des dossiers, des

pieces qui demeurent au bureau.
Pour ne pas multiplier ces dossiers inutilement et au detriment

d'une recherche facile des documents qu'ils renferment,
on aura soin de n'en creer de speciaux que pour les rapports
qui arrivent rögulierement, frequemment, periodiquement;
tandis que sous le titre de correspondance generale, on reunira

les autres documents.
Ne sont insörees dans les dossiers que les pieces relatives ä

des affaires liquidees.
4° Le livre d'etat ou d'effectif (Etatbuch) contient l'etat

numerique du corps, officiers, Iroupes, chevaux, materiel et
munitions, des le jour d'entree au service jusqu'au licenciement

avec les fluctuations qu'il subit.
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5° Le livre d'ordres. Reunion en ordre chronologique et en
une suite non interrompue, de tous les ordres ömanös du
chef de corps.

6° Le Journal. Pourla division et au-dessus, il prend le nom
de Journal des Operations et de Journal de corps pour les
brigades, regiments, detachements, etc.

C'est le resume de l'activite du corps pendant la campagne;
de lä sa grande importance au point de vue historique.

Y seront mentionnös : la partieipation et la conduite du

corps pendant une campagne, les ordres recus et donnes, les

marches, dislocations, combats, les effectifs resumes, les pertes

subies, les mutations dans le commandement, les
observations sur la police et la diseipline, l'administration de la
justice, le service sanitaire, les subsistances, les mentions
honorables, les actions d'eclat, les circonstances atmosphöriques
et autres particularitös.

Autant que possible, il sera tenu ä jour ou complete ä

premiere occasion.
7° Le tableau des dislocations. Indication des cantonnements

ou stationnement journalier des corps.
8° L'ordre de bataille; il consiste dans l'enumöration des

troupes qui composent le corps.
Pour öviter l'encombrement des bureaux, il est bon de

detruire chaque quinzaine les papiers devenus inutiles.
Au licenciement, tous les documents ä conserver sont

transmis au bureau d'ötat-major.
Par ce qui precede, on peut juger de l'activitö que doivent

döployer les bureaux des ötats-majors ; les secretaires et
adjudants doivent surtout s'inspirer d'un esprit d'ordre et de ponc-
tualitö.

II est eminemment utile d'organiser et de faire fonctionner
les divers rouages qui viennent d'etre passes en revue, afin
d'avoir en temps de manceuvres et surtout en campagne un
personnel rompu ä sa täche et sachant, en dehors des conditions

de confort et de loisir d'un service regulier et paeifique,
se tirer d'affaire, installer rapidement son bureau et expedier
le travail sans se laisser deborder ni arrierer.
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CHAPITRE III

Classification cles ordres et rapports.

I. Ordres.

a) En temps de paix.

Appele au service par un ordre de marche, le soldat. rejoint
son corps et y demeure jusqu'ä ce qu'un ordre de licenciement
le renvoie dans ses foyers.

Le meme procödö est employe pour la mise sur pied et le
licenciement des divers elements tactiques de l'armöe.

Le service lui-meme recoit son impulsion, sa direction, par
le moyen des ordres.

Un ordre general prescrit les mesures essentielles qui ser-
viront de base ä l'organisation du service, des travaux, des

subsistances, de la police, du logement, de tout en un mot ce

qui constitue le fonetionnement regulier et normal du corps
de troupes.

L'ordre du jour, s'inspirant de ce que l'on pourrait appeler
les prineipes poses dans l'ordre general, fixe l'emploi de chaque

journee, indique la tenue, etc.
II doit etre precis, exempt de lacunes, de contradictions ou

d'obscuritös, de teile sorte qu'il puisse etre suivi ponctuelle-
ment et qu'il ne doive pas etre modifie par un contre-ordre.
C'est affaire du commandant de preparer ä l'avance un tableau
de repartition du nombre d'heures ä consacrer ä chaque branche

de travaux en se conformant au plan d'instruction qui lui
a etö remis par rinstrueteur en chef; par ce moyen il evitera
de fatiguer inutilement Ia troupe en n'observant pas dans ses
ordres du jour une certaine variete entre les thöories et le
travail pratique et pour ce dernier, en ne marchant pas du
simple au compose.

Faute de se faire un plan, on risque de se heurter chaque
jour ä des difficultös, on s'expose ä oublier teile branche
d'instruction et ä devoir tardivement en saturer le soldat coup
sur coup, au lieu de l'avoir repartie plus judicieusement; il
faudra modifier l'ordre du jour, donner des contre-ordres, le
service en souffrira et officiers et soldats en arriveront ä porter

un jugement defavorable sur leur chef et ä perdre la con-
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fiance qu'ils doivent avoir en lui. — Ordre, contre-ordre,
desordre, dit un adage militaire.

Outre ces ordres generaux et d'ensemble, le commandant
d'un corps est appele ä donner une quantite d'ordres concernant

le detail du service ; sans cesse l'ceil ouvert, il dirige
l'instruction, maintient la diseipline, veille au fonetionnement
regulier de tous les degres de la hiörarchie dont il est le sommet,

assure le bon entretien de la troupe et des chevaux,
ainsi que du materiel, et emet dans ce but des ordres, le plus
souvent verbaux, dont le dötail echappe ä l'analyse et ä toute
enumöration.

b) En campagne.

Admettant qu'un corps de troupes forme, instruit en execution

des ordres qui viennent d'etre indiques, entre en campagne,

il vase mouvoir selon d'autres expressions de la volonte
superieure qui est placöe ä sa töte.

Son instruction est terminee, il est apte ä lenir campagne et
quittant la vie reguliere de la caserne, il va prendre sa place
dans l'ordre de bataille de l'armöe.

L'ordre de marche et les dispositions qui l'accompagnent
lui indiqueront le jour et l'heure du depart, le mode de transport,

sa place dans la colonne de troupes, l'itineraire ä suivre,
le but et le terme de la marche, les cantonnements qui lui
sont assignös, remplacement oü il pourra toucher les subsistances

et les fourrages, etc.
Au point de vue plus specialement tactique, l'ordre de marche

pourra prevoir la formation ä adopter, les mesures ä

prendre pour eclairer la marche et assurer la securite du

corps, fournir des indications sur le contact ä conserver avec
les corps voisins, l'allure ä employer, les distances ä observer,
le lieu oü se trouvera l'etat-major et oü on devra lui
transmettre les rapports.

Si l'on est ä proximite de l'ennemi et qu'une rencontre soit
possible ou probable, l'emplacement des trains, des ambulances,

des echelons de munitions seront prevus
A l'ordre de marche est Joint un tableau des marches ou cles

dislocations, indiquant les trajets ä parcourir et les cantonnements

ä occuper pour une sörie de jours.
Selon que l'ordre de marche s'adressera ä l'armöe, ä une

division ou ä un corps plus restreint, il sera redige d'une ma-
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niere plus ou moins generale. Ne tracant que les grandes
lignes pour l'armöe, il entrera de plus en plus dans les details
ä mesure que l'importance numerique du corps diminue.

Comme ordres connexes ä l'ordre de marche, indiquons
celui qui regle les transports par chemin de fer ou bateau ä

vapeur; celui qui specilie les dislocations.
Tandis que l'ordre de marche traite des cantonnements de

marche, l'ordre de dislocation s'oecupe des autres modes de

logement des troupes. C'est ainsi que pour l'armöe entiere, il
se restreindra aux limites du territoire assigne aux divisions
pour leur sejour, ä l'annonce du lieu oü se trouve le quartier-
gönöral et ä telles autres indications relatives ä la sürete, ä

rötablissement de relais et de telegraphes pour la liaison avec
Ie grand quartier-gönöral.

L'ordre de dislocation d'une division assignera ä chaque
brigade son perimetre de cantonnement ou de bivouac, le

siege du quartier de division et des renseignements sur les
mesures de sürete, avant-postes, sur la subsistance, le service
sanitaire, puis l'heure et Ie lieu de la remise des rapports et.

des ordres, enfin la direction prise par l'ennemi, la Situation
des corps voisins appartenant ä l'armee, la place de
rassemblement de la division, le röle ä remplir en cas d'attaque,
etc.

De meme que l'ordre de marche, celui de dislocation se
remet par öcrit, sauf exceptions.

Les ordres de combat. Les ordres et dispositions de marche
ötant distribues en vue de se rapprocher de l'ennemi, ils
contiennent generalement des indications qui leur donnent le
caractere de l'ordre de combat. Toutefois ce dernier s'appli-
quant plus specialement ä une rencontre prevue, s'etendra sur
une sörie de mesures dont nous enumörerons les plus
habituelles.

Ce sont d'abord les renseignements sur la position de
l'ennemi et le projet que l'on a de prendre l'offensive pour arriver
au but cherche ; la designation de la täche prescrite ä chaeune
des subdivisions de l'armee; moment du depart pour entrer
en ligne, direction de marche, voies ä suivre, point et front de

l'attaque, moment auquel tel endroit devra etre atteint,
döpassö ou attaque; emplacement de l'etat-major; distances
entre les trains et les lignes actives; liaison entre les corps ;

lignes eventuelles de retraite, etc.
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Pour ce qui concerne les divisions et les autres fractions de

l'armee, l'ordre de combat se completera generalement au für
et ä mesure du döveloppement du combat ou de l'intervention
de faits nouveaux ou imprevus et il revetira dans ce cas la
forme d'instructions donnees soit directement et verbalement
aux divers commandements, soit transmises par ecrit ou par
rintermödiaire d'adjudants.

S'agit-il d'un combat en defensive, l'ordre indiquera en
outre les positions defensives ä occuper, la place des röserves,
les precautions ä prendre pour garder les flancs, les travaux
de fortification ä entreprendre, etc.

Pour la defense d'un village, d'un bois, d'un pont, il y aura
dans l'ordre de combat des dispositions speciales.

L'ordre de rassemblement est donne alors que, pour des
raisons speciales, il doit etre evite d'indiquer quelle sera la marche

du lendemain; on se borne ä fixer l'heure et le lieu de
reunion du corps, se röservant la transmission d'instructions
verbales au moment du depart.

L'ordre du service de sürete en marche. II emane du
commandant du corps de sürete et doit se conformer aux Instructions

concernant ce service, contenues dans l'ordre de marche.
Le projet d'instruction pour les ötats-majors de troupes

combinees, auquel nous empruntons la plupart des details
contenus dans ce chapitre, indique comme suit le texte de l'ordre

qui nous oecupe :

Renseignements sur l'ennemi, direction de marche, motif et
but de la marche, mission du corps de sürete, moment du
döpart de l'avant-garde, limites du terrain ä eclairer, röle de
la cavalerie, lieu oü diriger les rapports, haltes, attitude en
cas de rencontre avec l'ennemi, ötablissement et destruction
de Communications.

L'ordre pour les avant-postes. De meme que le precedent,
il est minute par le commandant du detachement special et
base sur l'ordre de marche. Situation de l'ennemi et du gros
de nos troupes, devoirs des avant-postes, lignes ä faire occuper,

formation de combat, service des patrouilles, autorisation
ou defense d'allumer des feux, materiel de bivouac, subsistances,

mot d'ordre, ete telles sont les matieres ä traiter dans
cet ordre.

Nous avons dit que l'ordre de marche peut etendre sa

prevoyance aux dispositions concernant la defense d'un village,
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d'un pont, d'une foret; ajoutons que celles-ci peuvent de meme
faire l'objet d'un ordre special et que le meme procede peut
etre employe pour preparer l'attaque d'un pont et le passage
d'un cours d'eau, etc. Dans ce dernier cas, l'ordre attirera
l'attention de qui de droit sur la concentration et la mise en
etat du materiel de pontons, l'ötablissement de chemins d'acces

et de rampes, le choix de positions pour l'artillerie, la
confection d'indicateurs, l'installation de lanternes, le tressage
de pailles pour les jantes des roues. A ces mesures, on joindra
celles qui devront assurer le passage d'une rive ä l'autre :

demonstrations, passage simulö, appui de l'artillerie, rang de
transbordement des troupes et positions ä prendre sur la rive
opposee.

Les ordres röglant les marches, les rassemblements, le
service de sürete, celui des avant-postes, le combat, ayant recu
leur execution, il faut aviser ä ce que necessite le resultat de
la rencontre avec l'ennemi. De lä un ordre general emis sans
retard dans lequel on trouvera :

1° Indication des resultats obtenus.
2° Dispositions pour la continuation des Operations.
3° Instructions pour le ravitaillement en munitions par le

parc.
4° Direction pour l'acheminement des subsistances necessaires.

5° Mesures pour l'övacuation des blesses et le transport des
prisonniers.

6° Deblaiement du champ de bataille (armes, öquipements,
voitures, canons, etc.), troupes qui en sont chargees, dösignation

des attelages, lieu de reeeption de ce materiel.
7° Eventuellement, formation d'un döpöt provisoire des

chevaux capturös.

Apres avoir passe en revue les principaux ordres, donnons
un apercu de leurs corrölatifs, les rapports.

II ne suffit pas, en effet, de transmettre l'expression de sa

volonte, de donner des instructions, d'imprimer par lä une
impulsion voulue, reguliere, ä une armöe ou ä une fraction
d'armee, il faut que, par un retour de Communications, l'on
apprenne comment les ordres ont ötö compris et consequem-
ment executes, et le fussent-ils correctement, il faut, en outre,
par des renseignements soit periodiques, reglementaires,
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soit provoquös par des circonstances imprevues, soit enfin sur
des faits dont l'etendue du corps ou son eloignement du
commandant l'empeche d'avoir connaissance de visu, que ce
dernier puisse etre tenu constamment et fidelernent au courant de
l'ötat de presence de la troupe, du matöriel, des munitions,
des chevaux; de la diseipline, de la sante, des subsistances, des

progres de l'instruclion, de l'armement et de rhabillement;
puis, en campagne, de la maniere dont les marches se sont
exöcutöes, des peripeties du combat pour les differents corps,
du resultat du combat, etc.

On peut donc diviser les rapports en deux groupes : les

rapports usuels et ceux qui naissent de circonstances
speciales.

Parmi les rapports generaux et periodiques, indiquons :

1° Le rapport journalier sur les hommes et les chevaux. Le
rapport de garde de ronde.

2° Les rapports hebdomadaires sur la police et la diseipline,

sur l'instruction et les exercices.
3° Les rapports rediges ä l'entree, ä la sortie du service et

entre temps, les 10, 20 et dernier du mois, rapports effectifs
sur hommes et clievaux et le rapport de malades. Veiller ä

l'exactitude des chiffres, ces rapports servant de base ä la
comptabilite.

4° Les rapports de quinzaine sur la munition, le materiel,
l'armement, sur l'habillement et l'öquipement, sur la subsistance.

Quant aux rapports motives par un fait etranger ä la vie
interne et normale des corps, on ne peut par lä meme en
donner une liste ; tout fait survenu dans une unitö ou un
groupe tactique et pouvant intöresser son chef, fournira
matiere ä un rapport; de meme pour tout objet sur lequel le
commandant desire obtenir une communication; un brigadier
d'artillerie, par exemple, röclamera avant de se mettre en
marche ou apres une serie de marche, un rapport sur l'ötat de
la ferrure des chevaux, etc.

En campagne, on redigera des rapports de marche et des

rapports de combat. La grande importance de ces derniers
documents necessite une redaction precise et tres complete,
relatant fidelernent les faits, puisque de leur ensemble rösul-
teront souvent les dispositions ä prendre pour les jours
suivants et que c'est dans ces sortes de chroniques que l'on pui-
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sera les elements de l'histoire de la campagne et que se trouvera

l'explicalion ou la justification des mouvements operös
par les differents corps. Rediges sans aucun retard, les
rapports de combat pourront etre au besoin completes plus tard.

Le rapport de marche fera mention des points suivants :

Resume sommaire de l'ordre de marche.
Etat et force de la colonne.
Organisation de la marche, mesures de sürete, distance des

trains.
Moment du depart, incidents, moment de l'arrivöe.
Service des subsistances et des fourrages.
Service de garde et des avant-postes.
Conduite de la troupe, etat sanitaire.
Conditions atmosphöriques et etat des routes.
Le rapport de combat contiendra specialement les matieres

suivantes :

a) Les circonstances strategiques el tactiques du combat.
b) Le champ d'aetion du corps, la configuration du terrain.
c) La force, la Situation et la marche des troupes, ia contenance

qu'a eue l'ennemi.
d) Les disposilions et ordres verbaux et ecrits.
e) La description du combat dans ses phases successives,

introduetion, döveloppement, decision.
f) Les positions et mouvements des troupes amies et ennemies

apres le combat. Les dispositions projetees.
g) Les renseignements sur les pertes subies en officiers,

troupe, chevaux, materiel; sur les trophees et le butin
conquis, les prisonniers faits et les pertes presumees de l'ennemi;
les actions d'eclat.

h) L'etat physique et moral des troupes et de l'ennemi.
Un rapport journalier sera aussi envoye par le chef d'un

detachement öloigne et isole, que sa Situation prive de la
reeeption d'ordres ou d'instructions. Cette piece rnentionnera
la dislocation au soir, la conduite du corps pendant le jour
öcoulö et le rapport sur la marche ou sur le combat livre ; des

renseignements sur l'ennemi; les projets pour le jour
suivant; le lieu probable de Station de l'ötat-major le lendemain.

L'organisation d'un cantonnement peut donner lieu ä un
rapport que l'on redigera sous forme de croquis avec notes en
marge. L'officier chargö d'une reconnaissance rapportera
ögalement sur la mission dont il aura ötö charge.
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Nous avons dit que les rapports ötaient le corrölatif des

ordres; cela ne peut pas signifier qu'ä chaque ordre donne,
l'införieur annonce par un rapport l'execution de l'ordre recu;
car il doit etre entendu qu'un ordre donne sera execute ; mais
il arrivera frequemment que par une circonstance imprevue,
un fait nouveau inconnu du commandant, ses instructions ne
peuvent etre suivies; un rapport le nantira en reclamant de
nouvelles dispositions D'autre part, il y aura lieu ä rapporter
sur l'accomplissement d'ordres tactiques. Tel sera le cas d'un
commandant d'avant-postes; bien qu'avant agi selon les
prescriptions reglementaires et les vues speciales qui lui ont ötö
indiquees, il devra rendre compte des decouvertes qu'auront
faites ses patrouilles, cles mouvements remarques chez
l'ennemi, des escarmouches et autres incidents survenus.

Avant de terminer ce chapitre, mentionnons une distinetion
plus thöorique que pratique ä etablir entre les rapports. La
langue allemande, mieux que la nötre, se pre£e ä cette
Classification; eile appelle Meldungen, Communications, les
rapports qui rösultent de prescriptions generales et eile reserve
l'expression de rapports (Berichte) aux renseignements fournis

ensuite d'ordres speciaux. Habituellement, on n'observe
pas cette terminologie, si ce n'est parfois que le rapport sera
le titre d'un memoire d'une certaine etendue, et la communication

celui d'une piece plus courte. Teile est du moins l'ex-
plication que donne Scheel dans son cc Adjudantendienst im
Frieden und im Felde, b II ajoute que, dans les Communications,

il faut se preoecuper avant tout d'etre complet, de rela-
ter les faits avec une fidelitö historique et un ordre logique,
les circonstances importantes mises en relief, les accessoires
touchees en passant ou laissees de cötö si elles sont sans utilite
pour les mesures ä prendre. Si neanmoins une communication

a pour objet une question importante, il ne faut pas eraindre

d'entrer dans des details, car tels d'entre eux que l'införieur,

redacteur de la piece, peut supposer accessoires ou
sans utilite, seront importants aux yeux du superieur. Style
clair, phrases courtes, division du sujet point par point.

Dans les rapports proprement dits, mentionner d'abord
l'ordre recu, puis se limiter ä la reponse ä y faire. S'il y a

plusieurs points ä traiter, les dösigner par nos 1,2, 3, etc.

(A suivre.)
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